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Qu’est ce qu’un risque majeur ?

Le risque majeur peut-être d’origine naturelle ou technologique, il est le plus
souvent imprévu et susceptible d’entraîner des conséquences importantes sur
les personnes, les biens et l’environnement.

Chacun doit mettre en place, à son niveau, tous les moyens possibles pour
limiter les impacts de tels événements. À chaque risque correspondent des
consignes particulières à adopter pour se protéger et ne pas gêner
l’intervention des secours.

Pourquoi un D.I.C.RI.M ?
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Ce document indique les mesures de prévention et de protection ainsi que les
consignes de sécurité à adopter en cas de survenance d’un tel sinistre.

En effet, notre commune de Portet-sur-Garonne est concernée par les risques
d’inondation, de tempête, de mouvement de terrain, de rupture de barrage et
technologiques (industriels et transport de matières dangereuses).

Pour ces risques, il a été établi des outils opérationnels afin de recevoir et
diffuser l’alerte, ainsi que de coordonner l’action des secours. Le principal outil
de réponse communale de sécurité civile est le Plan Communal de Sauvegarde
(P.C.S).
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Le Maire de Portet-sur-Garonne,
Thierry SUAUD

La commune de Portet-sur-Garonne souhaite établir
une culture communale et citoyenne de sécurité civile
afin de gérer correctement les situations de crise
auxquelles elle pourrait être soumise.
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auxquelles elle pourrait être soumise.

Ainsi, l’information et la sensibilisation à la prévention
des risques, permettra à chacun d’améliorer notre
réponse communale face à un événement majeur, de
sauver des vies, vos vies, et de sauvegarder notre belle
commune.

Consultez et conservez précieusement ce document,
parlez-en à votre entourage afin d’être tous acteurs de
notre propre sécurité et de celle des autres.



PRINCIPES DE PRÉVENTION

INFORMEZ-VOUS

DES RISQUES présents sur vos lieux 
de vie (habitation, travail, loisirs).

DES CONSIGNES particulières de 
sécurité.

DES EMPLACEMENTS
DES ÉQUIPEMENTS DE SÉCURITÉ

Savoir reconnaître une alerte

En cas d’événement grave, l’alerte est de la responsabilité
de l’État et du Maire. Selon la nature de l’événement, elle
peut être donnée par différents moyens :

 Les sirènes,
 Les messages diffusés par des véhicules sonorisés,
 la radio, la télévision …L’A

LE
R

TE

DES ÉQUIPEMENTS DE SÉCURITÉ
(Vannes de coupure de gaz et d’eau, 
disjoncteurs, extincteurs …).

INFORMEZ VOTRE ENTOURAGE des
risques et des consignes à appliquer.

PRÉVOYEZ un kit d’urgence (Radio à
piles, lampe de poche, trousse de
secours, ruban adhésif, tissus pour
colmater les ouvertures, couvertures,
vêtements, nourriture et eau).
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Signal de début d’alerte :
Son caractéristique en 3 séquences de 61 secondes, 
séparées d’une pause de 40 secondes.

Signal de fin d’alerte :
Son continu de 30 secondes.



En cas d’alerte

Écoutez la radio
France-Info : 105.5 FM
France-Inter : 87.9 FM ; 88.1 FM
Sud Radio :  101.4 FM
Le Mouv’ : 95.2 FM

Gagnez l’abri le plus proche en 
vous munissant de vos papiers 
d’identité, de vos traitements 

Dans les pages de ce document, vous trouverez 
ces visuels associés aux consignes de sécurité.

N’allez pas chercher 
vos enfants à l’école, 
les enseignants s’occupent 
d’eux et des Plans 
Particuliers de Mise en 
Sécurité sont prévus.

Ne fumez pas, vous êtes 
dans un endroit confiné et 
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d’identité, de vos traitements 
médicaux et de votre kit d’urgence.

Confinez-vous
Fermez portes et fenêtres et 
colmatez les ouvertures et les 
aérations, en attendant les 
consignes particulières.

Ne produisez pas de flammes 
ou d’étincelles
Coupez l’électricité et le gaz.

dans un endroit confiné et 
il peut y avoir un risque 
d’explosion.

Ne téléphonez pas afin 
de libérer les lignes pour 
les secours.

POUR EN SAVOIR PLUS :

www.risques.gouv.fr
www.prim.net
www.portetgaronne.fr
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La ville de Portet-sur-Garonne est soumise, comme
quasiment tout le territoire national, aux
phénomènes météorologiques tels que des chutes
de neige abondantes, une tempête, une canicule
ou encore des orages forts.

Ces phénomènes peuvent présenter des risques
pour la population, les biens ou l’environnement.
Il est important de connaître les mesures de
sauvegarde individuelles à mettre en œuvre pour
ne pas mettre en danger sa sécurité et celle de ses
proches.

6

Le
s 

ri
sq

u
e

s 
M

ÉT
ÉO

R
O

LO
G

IQ
U

ES

proches.

Météo France diffuse deux fois par jour (à 6h et à
16h) une carte de vigilance informant les autorités
et le public des dangers météorologiques pouvant
toucher le département dans les 24 heures. Cette
carte est assortie d’un bulletin de vigilance et de
conseils de comportement en cas de niveau orange
ou rouge.

Elle est consultable sur le site internet de Météo
France :

http://www.meteofrance.com

Carte de vigilance météo du 24 janvier 
2009 (Tempête Klaus).

Informez-vousi
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VERT
Pas de vigilance particulière.

JAUNE
Des phénomènes normaux pour la région mais occasionnellement dangereux (orages d’été) 
peuvent se produire. 
Soyez attentif à l’évolution de la situation météorologique.

ORANGE
Des phénomènes dangereux sont prévus. Soyez très vigilants !

 Évitez de sortir de chez vous.

4 niveaux de vigilance

Soyez vigilants!
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 Évitez de sortir de chez vous.
 Limitez ou reportez vos déplacements si possible.
 Ne touchez pas aux fils électriques à terre.
 Rangez ou fixer les objets sensibles aux effets du vent ou susceptibles d’être 
endommagés.

ROUGE
Des phénomènes d’intensité exceptionnelle sont prévus.
Une vigilance absolue s’impose !

 Ne sortez pas de chez vous.
 Limitez vos déplacements.
 Écoutez la radio.
 N’allez pas cherchez vos enfants à l’école, leurs enseignants s’occupent d’eux.
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La commune peut 
être concernée par 
les débordements 
de la Garonne et 
de l’Ariège, mais 
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8 En fonction de votre situation et de l’ampleur de l’inondation, il vous sera demandé soit de vous
mettre à l’abri, soit d’évacuer vers l’un des centres d’accueil mis en place par la commune.

de l’Ariège, mais 
aussi par des 
mouvements de 
terrain liés aux 
phénomènes de 
gonflement ou de 
retrait des sols.



AVANT la montée des eaux

A L’ALERTE

 INFORMEZ-VOUS sur le risque (mairie, préfecture),
 ÉCOUTEZ LA RADIO de proximité, attendez les consignes des autorités.

 FERMEZ les ouvertures pour ralentir l’entrée de l’eau,
 COUPEZ L’ÉLECTRICTÉ ET LE GAZ,
 MONTEZ DANS LES ÉTAGES sans prendre l’ascenseur, avec eau potable, vivres, 

papiers d’identité, radio à piles, lampe de poche, piles de rechange, vêtements 
chauds, médicaments.

 N’ALLEZ PAS CHERCHEZ VOS ENFANTS à l’école,
 NE TÉLÉPHONEZ PAS,

Les consignes de sécurité

I Inondation

G Glissements de terrain

9

APRÉS

 NE TÉLÉPHONEZ PAS,
 NE RESTEZ PAS dans votre véhicule,
 NE REVENEZ PAS sur vos pas,
 TENEZ-VOUS PRÊT à évacuer les lieux à la demande des autorités.

 AÉREZ et désinfectez les pièces,
 ASSUREZ-VOUS de l’accessibilité de votre logement en suivant les consignes des 

services de secours,
 NE RÉTABLISSEZ l’électricité et autres réseaux qu’après vérification technique 

des circuits,
 NE CONSOMMEZ PAS l’eau du robinet avant avis favorable de la mairie,
 CHAUFFEZ les locaux dès que possible,
 FAITES L’INVENTAIRE des dommages

G Glissements de terrain

E Effondrements

C Coulées de boues

ZE Zones d’épandage des 
matériaux glissés
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est supérieure à 20 mètres. Ces barrages se situent dans les départements de l’Ariège et des
Hautes Pyrénées le long des fleuves de la Garonne et de l’Ariège.

La rupture d’un barrage ne s’effectue pas immédiatement et le temps d’arrivée de l’onde de
submersion sur la commune de Portet-sur-Garonne permet à la mairie de réagir efficacement à un
tel risque.

En fonction de votre 
situation, il vous sera 

demandé d’évacuer vers l’un 
des centres d’accueil mis en 

place par la commune.
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SI VOUS RECEVEZ UNE ALERTE, AVEC 
CONSIGNES D’ÉVACUATION :

• DIRIGEZ-VOUS vers l’un des centres 
d’accueil,

• N’ALLEZ PAS CHERCHER vos enfants à 
l ’école,

• NE TÉLÉPHONEZ PAS.
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L La commune de Portet-sur-Garonne est concernée par un risque industriel majeur
de part la présence de l’usine LINDE GAS classé Seveso Seuil Haut et de risques
industriels par la présence de 8 Installations Classées pour la Protection de
l’Environnement (I.C.P.E.) soumises à Autorisation.

En cas d’alerte
SI VOUS ENTENDEZ LE SIGNAL D’ALERTE :

 ENFERMEZ VOUS dans le bâtiment le plus proche.
Si un nuage toxique vient vers vous,
VOUS DEVEZ FUIR selon un axe perpendiculaire au vent.

 BOUCHEZ TOUTES LES ENTRÉES D’AIR (portes, fenêtres, aérations,
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 BOUCHEZ TOUTES LES ENTRÉES D’AIR (portes, fenêtres, aérations,
cheminées, …), arrêter la ventilation et la climatisation, puis éloignez-vous
des portes et des fenêtres.

 ÉCOUTEZ LA RADIO pour connaître les consignes à suivre.

 NE FUMEZ PAS

 N’ALLEZ PAS CHERCHER vos enfants à l’école, les enseignants et les agents
municipaux se chargent de les mettre en sécurité.

 NE TÉLÉPHONEZ PAS, libérez les lignes pour les secours.

 Lavez-vous en cas d’irritation et si possible changez-vous,
 Ne sortez qu’en fin d’alerte ou sur ordre d’évacuation,
 En fin d’alerte, aérez le local de confinement.

11



A
u

tr
e

s 
R

IS
Q

U
ES

La commune de Portet-sur-Garonne pourrait être touchée par d’autres risques, qui 
ne sont pas négligeables et dont il est nécessaire d’en préciser les spécificités.

Le risque lié aux Transports de Matières Dangereuses

A Portet-sur-Garonne, ce risque est inhérent à 2 modes de transport :

 Le risque de T.M.D. par voies routières ou voies ferrées est, de part sa nature, diffus sur
l’ensemble de la commune, notamment par l’importance de l’activité industrielle sur le territoire
communal. Toutefois, ce risque est principalement identifiable sur les axes suivants :

o Autoroute A64, Toulouse-Pau.
o Route d’Espagne (RD 120).
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o Route d’Espagne (RD 120).
o Voie ferrée, Toulouse-Bayonne.
o Parc d’activité du Bois Vert.

 Le risque par canalisation, est identifiable quant à lui par la canalisation de transport de gaz
située le long de la route d’Espagne et par la canalisation de transport de produits chimiques
(Azoduc) située aux abords du boulevard de Courties et de l’avenue de la Saudrune.

Le risque pourrait découler d’un accident routier, ferroviaire ou de travaux, entraînant un
déversement de produits chimique ou radiologique, ou une émission dans l’atmosphère de gaz
toxiques ou nocifs.
En cas d’accident, un périmètre de sécurité serait mis en place par les services de secours.



Les risques sanitaires

Les risques sanitaires peuvent être liés à une pandémie, une canicule ou un grand froid, de
même que pour les autres risques, il existe des plans relatifs à la prévention de ces risques
et prévoyant la gestion communale d’une crise inhérente à l’un de ces risques :

 Le Plan Départemental d’Urgence contre les Épizooties Majeures (maladies
frappants une espèces animale),

 Le Plan Gouvernemental de Gestion d’une Pandémie Grippale,
 Le Plan Canicule,
 Le Plan « Grand Froid ».

Les plans Canicule et « Grand Froid » sont établit sur la base du volontariat. En effet, les
personnes vulnérables peuvent être suivies tout au long d’un tel événement par les services
communaux dès lors qu’elles en font la demande (C.C.A.S. – 05.61.41.40.80).communaux dès lors qu’elles en font la demande (C.C.A.S. – 05.61.41.40.80).
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Le risque nucléaire

N’étant pas situé à moins de 10 km de la centrale nucléaire la plus proche (Golfech), la commune de Portet-sur-
Garonne n’est pas directement soumise aux effets directs d’un accident nucléaire. Cependant, en cas d’accident, la
commune pourrait être touchée par des retombées radioactives.

Une des principales mesures sanitaires mise en œuvre lors d’un tel événement, serait la distribution de comprimés
d’iode stable par la commune.

A l’apparition d’un accident nucléaire suivez absolument les instructions de confinement ainsi que les consignes
générales de sécurité et ne consommez ni fruits, ni légumes, ni eau du robinet sans l’aval des autorités.
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e La commune de Portet-sur-Garonne dispose d’une organisation communale de crise
pour répondre à l’apparition d’une crise majeure sur le territoire. Cette gestion de
crise est décrite dans le Plan Communal de Sauvegarde (P.C.S.) qui peut être
déclenché à l’apparition d’un risque majeur par le Maire.

Cet outil de sécurité civile permet de répartir efficacement les rôles de tous les
acteurs communaux compétents en la matière.

C’est un document consultable librement à la mairie.

Le plan ci-contre est un outil destiné à la population de Portet-sur-Garonne et qui indique chaque
lieu important dans la gestion de crise communale, à savoir les lieux d’accueil et d’hébergement
ainsi que les points de rassemblement ou d’informations.
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ainsi que les points de rassemblement ou d’informations.

Légende :

Points de rassemblement (en cas de mesures d’évacuation importantes),

Points d’informations principaux,

Points d’informations secondaires,

Points d’informations complémentaires (en cas de nécessité),

Centres d’accueil et d’hébergement.
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Plan de Sauvegarde de Portet-sur-Garonne



NUMÉROS UTILES

Urgences médicales : 15 SAMU

Police et gendarmerie : 17

Sapeurs Pompiers : 18

Depuis votre mobile : 112

Standard de la mairie : 05.61.72.00.15

Mettez en mémoire ces numéros sur votre téléphone

www.portetgaronne.fr


